
UNE ATTITUDE OU UNE PRATIQUE INAPPROPRIÉE EST UN
COMPORTEMENT POUVANT ÊTRE CONSTITUÉ DE

PAROLES, DE GESTES OU DE MÉTHODES ÉDUCATIVES
POUVANT PORTER ATTEINTE À LA SANTÉ, À LA SÉCURITÉ

OU AU BIEN-ÊTRE D’UN ENFANT REÇU 
EN SERVICE DE GARDE.

LES ATTITUDES ET LES PRATIQUES
INAPPROPRIÉES

CAPSULE 2

QU’EST-CE QUI CONSTITUE 
UNE ATTITUDE

 OU UNE PRATIQUE INAPPROPRIÉE?

CONSÉQUENCES SUR LE DÉVELOPPEMENT DE L’ENFANT 
Les mesures abusives

Même si c’est fait avec une idée de sécurité, les mesures abusives restent un abus de
pouvoir de l’adulte et ne contribue en rien au développement harmonieux de l’enfant.

La mesure abusive survient lorsque nous exerçons un pouvoir physique sur l’enfant. 
Il est important de trouver le besoin qui se cache derrière le comportement de l’enfant afin d’adapter notre
intervention et non pas d’agir physiquement pour qu’il cesse son comportement parce qu’il a peur de nous.

 Par exemple, enfermer un enfant dans une pièces peut lui occasionner un traumatisme grave, l'enfant
pourrait par la suite faire des cauchemars terrifiants ou développer de l’anxiété. 

Ou encore, attacher un enfant pour l’empêcher de se déplacer peux nuire à son développement moteur
comme , retarder l'acquisition de la marche. 
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Tirer le bras de l’enfant pour qu’il
nous suive ou le pousser pour qu’il

avance.

 Se placer à la hauteur de l’enfant
et lui demander :

Es ce que tu préfère entrer seul ou tu
me donne la main?

Cela ne me dérange pas que tu ne
manges pas, tu vas rester assis tout

le temps du diner.

 Je vois que tu n’as pas faim, si tu es sur
de ne plus vouloir manger tu peux

sortir de table.

Si tu n’arrêtes pas de bouger sur
ton matelas je vais mettre ma

jambe sur toi.

As tu-besoin que je m’installe près
de toi, ou préfères-tu le toutou

lourd?

Au parc,  laisser un enfant attaché
dans la poussette pendant que les

autres sont occupés à  jouer

 Un périmètre de jeux est prévu et est
connu des enfants. Ce qui me permettra
d’accompagner les plus petits dans leur

exploration au sol.

Tenir le menton ou le visage d’un
enfant pour l’obliger à nous

regarder.

Le contact visuel n’est pas nécessaire. Ne jamais
exiger qu’un enfant nous regarde s’il ne veut pas.

 Attendre que vous et l’enfant ayez retrouvé
votre calme, pour faire un retour  sur la

situation.



LOI SUR LES SERVICES 
DE GARDE ÉDUCATIFS À L’ENFANCE « 5.2.

 LE PRESTATAIRE DE SERVICES DE GARDE DOIT ASSURER LA
SANTÉ, LA SÉCURITÉ ET LE BIEN-ÊTRE DES ENFANTS À QUI IL

FOURNIT DES SERVICES DE GARDE. 

IL NE PEUT, NOTAMMENT, APPLIQUER DES MESURES
DÉGRADANTES OU ABUSIVES, FAIRE USAGE DE PUNITIONS

EXAGÉRÉES, DE DÉNIGREMENT OU DE MENACES OU UTILISER
UN LANGAGE ABUSIF OU DÉSOBLIGEANT SUSCEPTIBLE

D’HUMILIER UN ENFANT, DE LUI FAIRE PEUR OU DE PORTER
ATTEINTE À SA DIGNITÉ OU À SON ESTIME DE SOI. IL NE PEUT

ÉGALEMENT TOLÉRER DES PERSONNES À SON EMPLOI DE TELS
COMPORTEMENTS.

Guide sur la prévention et le traitement des
attitudes et des pratiques inappropriées

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/famille/publications-adm/Service_de_garde/qualite-educative/Qualite-educative_guide-pratiques-inapprop.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/famille/publications-adm/Service_de_garde/qualite-educative/Qualite-educative_guide-pratiques-inapprop.pdf

